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(54) Planche de glisse sur neige comportant un renfort supérieur

(57) Planche de glisse équipée d'un renfort supé-
rieur comprenant, du type comprenant une lame métal-
lique (8) et une couche (9) de fibres imprégnées de ré-
sine superposées. Ce renfort s'étend de façon continue

sur sensiblement toute la longueur utile du ski et les
quantités respectives et/ou les formes respectives et/ou
les positionnements respectifs par rapport à la fibre neu-
tre de la lame métallique (8) et de la couche (9) de fibres
varient différemment sur la longueur du ski.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet une planche
de glisse sur neige comportant un renfort supérieur.
[0002] Une planche de glisse sur neige comprend un
ensemble inférieur constitué par une semelle de glisse-
ment bordée par deux arêtes métalliques longitudinales
appelées carres. Sur les carres reposent les parois la-
térales du ski, qui sont disposées de part et d'autre d'un
noyau central. L'ensemble inférieur peut comprendre
au-dessus de la semelle un ou plusieurs éléments de
renforcement se présentant sous forme d'une lame mé-
tallique ou sous forme d'une couche de fibres impré-
gnées de résine. Une planche de glisse comprend enfin
un ensemble supérieur comprenant une paroi supérieu-
re en dessous de laquelle peut se trouver, en fonction
des caractéristiques du ski, un renfort supérieur consti-
tué par une lame métallique et/ou une couche de fibres
imprégnées de résine.
[0003] Une telle structure est générale et s'applique
à différents types de planche de glisse, notamment des
planches de glisse de section rectangulaire comportant
des parois latérales constituées par des éléments indé-
pendants appelés chants, ou des planches de glisse
dont la paroi supérieure et les parois latérales sont cons-
tituées au moins en partie par un même élément appelé
coque.
[0004] Le document DE 20 25 622 concerne un ski
comportant, de façon localisée, des éléments de renfor-
cement sous forme de plaques métalliques.
[0005] Le document DE 23 46 417 concerne un ski
comportant des éléments de renforcement se présen-
tant sous forme de feuilles, soit métalliques, soit de ma-
tière synthétique renforcée de fibres. Dans ce cas en-
core, ces éléments de renforcement ne se trouvent que
sur une partie de la surface du ski.
[0006] Il est également connu de réaliser des skis
comprenant un renfort supérieur, c'est-à-dire situé du
côté de la paroi supérieure du ski, au-dessus du noyau,
comprenant une lame métallique et une couche de fi-
bres imprégnées de résine. La couche de fibres impré-
gnées de résine s'étend sur toute la largeur du ski, tan-
dis que la lame métallique comporte des bords longitu-
dinaux qui sont situés légèrement en retrait des bords
longitudinaux du ski, mais s'étendent parallèlement à
ceux-ci.
[0007] Une telle lame métallique peut être constituée,
par exemple, à base d'un alliage d'aluminium, tel que
celui connu sous le nom commercial de Zycral. La cou-
che de fibres imprégnées de résine peut être obtenue
à partir de fibres de même nature, ou de natures diffé-
rentes, telles que des fibres de verre, de carbone, ou
d'aramide.
[0008] Une lame métallique constitutive d'un renfort
supérieur possède un caractère anisotrope, c'est-à-dire
que ses propriétés mécaniques sont constantes dans
tous les sens. En ce qui concerne la couche fibreuse,
elle possède un caractère isotrope, dans la mesure où

il est possible de réaliser un dosage différent des fibres
dans le sens longitudinal et dans le sens transversal.
[0009] Il faut également noter que la lame métallique
et la couche de fibres imprégnées de résine ne possè-
dent pas les mêmes propriétés. C'est ainsi que la lame
métallique possède une bonne raideur en torsion, tandis
que la couche de fibres imprégnées de résine possède
de moins bonnes caractéristiques de raideurs en tor-
sion, mais de bonnes caractéristiques de résistance en
flexion.
[0010] C'est ainsi que, pour les lames métalliques et
couches de fibres imprégnées de résine déjà utilisées
dans la constitution de skis, le module de flexion E1 de
la lame métallique est sensiblement deux fois supérieur
au module de flexion E2 de la couche de fibres, tandis
que le module de torsion G1 de la lame métallique est
sensiblement cinq fois supérieur au module de torsion
G2 de la couche de fibres imprégnées de résine.
[0011] Le but de l'invention est de fournir un renfort
supérieur pour planche de glisse sur neige, permettant
d'optimiser les performances de celle-ci, en fonction du
comportement recherché, en tenant compte des carac-
téristiques spécifiques des matériaux : lame métallique
et couche de fibres imprégnées de résine, constitutifs
du renfort supérieur de la planche.
[0012] A cet effet, le renfort supérieur qu'elle concer-
ne, du type comprenant une lame métallique et une cou-
che de fibres imprégnées de résine superposées, est
caractérisée en ce qu'il s'étend de façon continue sur
sensiblement toute la longueur utile du ski et en ce que
les quantités respectives et/ou les formes respectives
et/ou les positionnements respectifs par rapport à la fi-
bre neutre de la lame métallique et de la couche de fi-
bres varient différemment sur la longueur du ski.
[0013] Contrairement aux skis connus dans l'art an-
térieur, le renfort supérieur n'est pas un renfort localisé
ponctuellement, mais s'étend sur toute la longueur de
la planche, les caractéristiques de comportement de
cette dernière étant obtenues en faisant varier les quan-
tités et/ou formes et/ou positionnements par rapport à
la fibre neutre de l'un des composants par rapport à
l'autre composant.
[0014] Suivant une forme d'exécution de cette plan-
che de glisse, la couche de fibres imprégnées de résine
s'étend sur sensiblement toute la largeur de la planche
et sur sensiblement toute la longueur de la planche, tan-
dis que la largeur de la lame métallique varie sur la lon-
gueur de la planche.
[0015] Il est ainsi possible de faire varier le compor-
tement d'une planche en adaptant les largeurs respec-
tives de la lame métallique et de la couche de fibres im-
prégnées de résine sur la longueur de la planche.
[0016] Suivant une première possibilité, la largeur de
la lame métallique est maximale dans la zone avant de
la planche, c'est-à-dire sensiblement de la largeur de
celle-ci, est minimale dans la zone centrale ou zone de
patin, c'est-à-dire inférieure à la largeur de la planche,
et augmente dans la zone arrière de la planche.
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[0017] Dans le cas d'un ski réalisé suivant cette pos-
sibilité, celui-ci possède une bonne raideur à la torsion
dans sa zone avant ainsi que dans sa zone arrière, ce
qui lui donne un comportement de ski plus spécialement
adapté au slalom géant où il s'agit de disposer d'une
bonne précision de guidage à l'aide d'une bonne raideur
en torsion de la zone avant du ski et d'éviter le dérapage
en sortie de virage grâce à une bonne raideur en torsion
de l'arrière du ski.
[0018] Suivant une autre forme d'exécution de cette
planche, la largeur de la lame métallique est maximale
dans la zone avant de la planche et diminue jusque dans
la zone arrière de la planche. Dans ce cas, pour la réa-
lisation d'un ski, ce ski est plus confortable à skier que
le ski défini précédemment, dans la mesure où la raideur
en torsion de la zone arrière étant moindre, ce ski a ten-
dance à déraper en sortie de virage.
[0019] La couche de fibres imprégnées de résine peut
être située au-dessus ou au-dessous de la lame métal-
lique. Toutefois, elle est avantageusement située au-
dessus, afin de pouvoir parfaitement suivre le profil de
la face supérieure du ski.
[0020] Suivant une possibilité, la couche de fibres im-
prégnées de résine et la lame métallique sont au contact
l'une de l'autre.
[0021] Suivant une forme d'exécution de cette plan-
che, dans au moins une zone de la planche dans laquel-
le la lame métallique possède une largeur inférieure à
celle de la couche de fibres imprégnées de résine, la
couche de fibres comporte, au moins de l'un des côtés
de la lame métallique, un retour s'étendant sensible-
ment dans le plan de la lame métallique.
[0022] Il est intéressant de réduire la largeur de la la-
me métallique dans la zone centrale du ski. En effet,
cette zone centrale qui reçoit la butée avant et la talon-
nière arrière pour la fixation d'une chaussure, ou qui re-
çoit une plateforme pour le montage de la fixation d'une
chaussure, d'une part, est rigidifiée par cet ensemble
fixation-chaussure et, d'autre part, est soumise à des
contraintes très importantes, notamment à ses extrémi-
tés de raccordement respectivement avec les zones
avant et arrière du ski. Il peut en résulter, si la lame mé-
tallique joue un rôle prépondérant dans le renfort supé-
rieur, des déformations définitives de cette lame métal-
lique, correspondant à une destruction du ski. Il est donc
intéressant de pouvoir limiter l'importance de la lame
métallique dans cette zone centrale du ski, et de privi-
légier un renfort à l'aide de la couche de fibres impré-
gnées de résine, dans la mesure où celle-ci possède
une capacité de déformation à la flexion réversible
beaucoup plus importante que la lame métallique.
[0023] La planche selon l'invention peut être une
planche possédant une section sensiblement rectangu-
laire sur toute sa longueur, qu'il s'agisse d'une planche
comportant deux parois latérales distinctes de la paroi
supérieure, ou d'une planche de type à coque, dans la-
quelle les parois latérales sont constituées par les pro-
longements de la paroi supérieure, ou encore d'une

planche dans laquelle la paroi supérieure comporte des
prolongements formant pour partie les parois latérales,
dans la mesure où ces prolongements viennent prendre
appui sur au moins une partie de la longueur de la plan-
che sur des éléments de renforcement reposant sur l'en-
semble inférieur, et notamment sur les carres.
[0024] Suivant une forme d'exécution de cette plan-
che, celle-ci comporte dans ses zones avant et arrière
une section générale rectangulaire, tandis que sa face
supérieure présente, dans sa zone centrale ou zone de
patin, deux nervures longitudinales disposées du côté
des deux bords de la planche, raccordées par une partie
centrale plus basse, la couche de fibres imprégnées de
résine suivant sensiblement, d'un bord à l'autre de la
planche, le profil de la face supérieure, et la lame mé-
tallique ayant une largeur correspondant à celle de la
partie centrale de la face supérieure et étant disposée
en-dessous de cette partie centrale.
[0025] Il est intéressant de noter que, dans cette for-
me d'exécution, la largeur développée de la paroi exter-
ne de la partie supérieure de la planche, c'est-à-dire la
largeur développée de la couche de fibres imprégnées
de résine, est augmentée du fait de la présence des
deux nervures longitudinales. Il en résulte une augmen-
tation de la quantité de fibres de la couche de renfort
fibreux, par rapport au cas où le dessus de la planche
serait plat. En outre, la couche de fibres suivant sensi-
blement la face supérieure de la planche, s'éloigne de
la fibre neutre de la planche dans la zone des nervures,
ce qui assure une augmentation de la résistance à la
flexion et à la torsion. En outre, la forme de tuile que
possède la couche de fibres dans la zone de chaque
nervure, améliore sa rigidité dans cette zone.
[0026] Suivant une autre forme d'exécution, cette
planche comporte une nervure centrale s'étendant sur
une grande partie de sa longueur, et de largeur décrois-
sante de la spatule au talon, la couche de fibres impré-
gnées de résine suivant sensiblement, d'un bord à
l'autre de la planche, le profil de la face supérieure et la
lame métallique ayant une largeur égale à celle du fond
de la nervure et étant disposée en regard de ce fond.
[0027] Dans ce cas encore, on trouve une augmen-
tation de la quantité de fibres compte tenu d'une aug-
mentation de la largeur développée de la couche de fi-
bres, qui suit la nervure centrale, un éloignement de la
fibre par rapport à la fibre neutre, et une rigidification de
la couche de fibres par effet de tuile au niveau de la ner-
vure. En ce qui concerne la lame métallique, il faut noter
que, dans la mesure où elle suit la nervure, elle s'éloigne
également de la fibre neutre dans la zone centrale de
la planche, ce qui augmente notamment sa résistance
à la flexion.
[0028] De toute façon, l'invention sera bien comprise
à l'aide de la description qui suit, en référence au dessin
schématique annexé représentant, à titre d'exemples
non limitatifs, plusieurs formes d'exécution d'un ski se-
lon l'invention :
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Figure 1 est une vue en perspective d'un premier
ski comportant deux nervures longitudinales dans
sa zone centrale ;
Figure 2 est une vue de dessus de ce ski ;
Figures 3 à 5 en sont trois vues en coupe transver-
sale dans ses zones arrière, centrale et avant res-
pectivement, les coupes étant réalisées suivant les
lignes III-III, IV-IV et V-V de figure 2 ;
Figures 6 à 10 sont cinq vues d'un second ski cor-
respondant respectivement aux figures 1 à 5 ;
Figures 11 à 13 sont trois vues en coupe transver-
sale dans la zone avant, dans la zone centrale et
dans la zone arrière, d'un ski de section rectangu-
laire.

[0029] Le ski représenté aux figures 1 à 5 comprend
un ensemble inférieur constitué par une semelle de glis-
sement 2 bordée longitudinalement par deux arêtes mé-
talliques appelées carres 3. Sur l'ensemble inférieur qui
peut éventuellement être équipé d'un renfort, non repré-
senté au dessin, repose un noyau 4. De part et d'autre
de ce noyau 4, sont disposées des parois longitudinales
5 qui, dans cette forme d'exécution, ne s'étendent pas
sur tout la hauteur du ski. L'ensemble supérieur du ski
comprend une paroi supérieure 6 formant la face supé-
rieure et comportant deux retours longitudinaux 7 for-
mant une partie des parois longitudinales et reposant
sur les éléments 5. Ce ski comporte, sur toute sa lon-
gueur utile ou longueur active, c'est-à-dire entre sa ligne
de contact avant et sa ligne de contact arrière avec la
neige, un renfort supérieur continu constitué par une la-
me métallique 8, par exemple à base d'alliage d'alumi-
nium connu sous le nom commercial de Zycral, et une
couche 9 de fibres, telles que des fibres de verre, de
carbone ou de d'aramide ou un mélange de telles fibres
imprégnées de résine.
[0030] Dans la forme d'exécution représentée au des-
sin, la couche fibreuse 9 s'étend sur toute la largeur du
ski, d'un élément longitudinal 5 situé d'un côté à l'autre
élément longitudinal situé de l'autre côté.
[0031] Ce ski possède, dans ses zones arrière 10 et
avant 12, une section sensiblement rectangulaire, avec
une surface supérieure sensiblement plane, tandis qu'il
présente, dans sa zone centrale 13, deux nervures lon-
gitudinales 14 disposées du côté des deux bords du ski,
et raccordées par une partie centrale plane plus basse
15.
[0032] Il ressort clairement de la figure 4, qui est une
vue en coupe transversale dans la zone centrale 13, que
la couche fibreuse 9 suit le profil de la face supérieure,
et notamment le profil des nervures 14, ce qui augmente
la largeur dévéloppée de la couche fibreuse 9 par rap-
port au cas où le ski serait rectangulaire.
[0033] En ce qui concerne la lame métallique 8, il est
visible aux figures 3 et 5 que cette lame possède, dans
la zone arrière 10 et dans la zone avant 12, sensible-
ment la largeur de la paroi supérieure 6, tandis que dans
la zone centrale 13 du ski elle possède une largeur cor-

respondant sensiblement à celle de la partie centrale 15
disposée entre les deux nervures 14.
[0034] Compte tenu de la largeur relativement impor-
tante de la lame 8 dans les zones arrière 10 et avant 12,
le ski concerné possède une bonne rigidité à la torsion
dans ces deux zones, ce qui en fait un ski possèdant
une bonne précision de guidage en début de virage, ain-
si qu'un bon accrochage en sortie de virage, ce qui cor-
respond aux caractéristiques d'un ski de slalom géant.
En ce qui concerne la partie centrale, elle comporte une
lame métallique de largeur réduite, avec augmentation
de la quantité de couche fibreuse et éloignement de la
couche fibreuse par rapport à la fibre neutre. C'est donc
la couche fibreuse qui est privilégiée en tant que renfort
dans la zone centrale du ski, ce qui est avantageux,
dans la mesure où cette zone centrale répond à des sol-
licitations importantes, notamment en avant et en arriè-
re de la fixation, la zone de fixation étant rigidifiée par
la chaussure et éventuellement une plateforme de mon-
tage de la fixation de la chaussure.
[0035] Les figures 6 à 10 présentent un autre ski, dans
lequel les mêmes éléments sont désignés par les mê-
mes références que précédemment.
[0036] Ce ski présente, sur une grande partie de sa
longueur, une nervure centrale 16 de largeur décrois-
sante de l'avant vers l'arrière, la surface supérieure de
la nervure ayant à l'avant 12 une largeur L1 supérieure
à la largeur L2 au niveau du patin 13, elle-même supé-
rieure à la largeur L3 à l'arrière 10 du ski, comme montré
aux figures 8 à 10. La couche fibreuse 9 épouse la forme
de la nervure centrale, comme montré aux figures 8 et
9, tandis que la lame métallique 8 possède une largeur
correspondant sensiblement à celle du fond de la rainu-
re.
[0037] Dans le cas de ce ski, la largeur de la lame 8
est décroissante de l'avant du ski jusqu'au talon de ce-
lui-ci. Comme dans le cas du ski précédent, la forme de
la couche fibreuse, sa largeur et son positionnement par
rapport à la fibre neutre influent sur le comportement du
ski. En outre, dans le cas de ce ski, la largeur de la lame
métallique étant inférieure dans la zone arrière 10, ce
ski est un ski beaucoup plus confortable que le ski décrit
en référence aux figures 1 à 5, puisque, s'il bénéficie
d'une bonne rigidité en torsion à son extrémité avant,
assurant un bon guidage en début de virage, sa rigidité
en torsion est moindre dans sa zone arrière, permettant
plus facilement de déraper.
[0038] Les figures 11 à 13 sont trois vues en coupe
respectivement dans la zone avant, dans la zone cen-
trale et dans la zone arrière d'un ski de section rectan-
gulaire. Dans ce cas, le ski comporte des éléments lon-
gitudinaux 17, sur lesquels repose une paroi supérieure
distincte 18. Les figures 11 à 13 montrent une forme
d'exécution de ce ski, dans laquelle la couche fibreuse
9 s'étend sur toute la largeur du noyau, tandis que la
lame métallique 8 possède une largeur qui décroît de-
puis l'avant du ski jusqu'à l'arrière de celui-ci comme
montré aux figures 11 à 13.

5 6



EP 1 166 832 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0039] Comme il ressort de ce qui précède, l'invention
apporte une grande amélioration à la technique existan-
te en fournissant une planche de glisse sur neige, dont
les caractéristiques de comportement peuvent être mo-
difiées en faisant varier les paramètres relatifs des deux
composants, respectivement une lame métallique et
une couche fibreuse, constitutifs du renfort supérieur du
ski.
[0040] Comme il va de soi, l'invention ne se limite pas
aux seules formes d'exécution de cette planche de glis-
se sous forme de ski, décrites ci-dessus à titre d'exem-
ples, elle en embrasse au contraire toutes les variantes.
C'est ainsi notamment que les différentes caractéristi-
ques de variation des proportions, quantités, position-
nements par rapport à la fibre neutre et formes des com-
posants, décrits ci-dessus pourraient être combinés de
façons différentes sans que l'on sorte pour autant du
cadre de l'invention.

Revendications

1. Planche de glisse sur neige comportant un renfort
supérieur, du type comprenant une lame métallique
(8) et une couche (9) de fibres imprégnées de rési-
ne, superposées, caractérisée en ce qu'il s'étend
de façon continue sur sensiblement toute la lon-
gueur utile du ski et en ce que les quantités respec-
tives et/ou les formes respectives et/ou les position-
nements respectifs par rapport à la fibre neutre de
la lame métallique (8) et de la couche (9) de fibres
varient différemment sur la longueur du ski.

2. Planche selon la revendication 1, caractérisée en
ce que la couche (9) de fibres imprégnées de résine
s'étend sur sensiblement toute la largeur de la plan-
che et sur sensiblement toute la longueur de la plan-
che, tandis que la largeur de la lame métallique (8)
varie sur la longueur de la planche.

3. Planche selon la revendication 2, caractérisée en
ce que la largeur de la lame métallique (8) est maxi-
male dans la zone avant (12) de la planche, c'est-
à-dire sensiblement de la largeur de celle-ci, est mi-
nimale dans la zone centrale (13) ou zone de patin,
c'est-à-dire inférieure à la largeur de la planche, et
augmente dans la zone arrière (10) de la planche.

4. Planche selon la revendication 2, caractérisée en
ce que la largeur de la lame métallique (8) est maxi-
male dans la zone avant (12) de la planche et dimi-
nue jusque dans la zone arrière (10) de la planche.

5. Planche selon l'une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisée en ce que la couche (9) de fibres impré-
gnées de résine est située au-dessus de la lame
métallique (8).

6. Planche selon l'une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisée en ce que la couche (9) de fibres impré-
gnées de résine et la lame métallique (8) sont au
contact l'une de l'autre.

7. Planche selon l'une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisée en ce qu'elle comporte dans ses zones
avant (12) et arrière (10) une section générale rec-
tangulaire, tandis que sa face supérieure présente,
dans sa zone centrale (13) ou zone de patin, deux
nervures longitudinales (14) disposées du côté des
deux bords de la planche, raccordées par une partie
centrale (15) plus basse, la couche (9) de fibres im-
prégnées de résine suivant sensiblement, d'un bord
à l'autre de la planche, le profil de la face supérieure
(6, 7), et la lame métallique (8) ayant une largeur
correspondant à celle de la partie centrale de la face
supérieure et étant disposée en-dessous de cette
partie centrale.

8. Planche selon l'une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisée en ce qu'elle comporte une nervure
centrale (16) s'étendant sur une grande partie de
sa longueur et de largeur décroissante de la spatule
au talon, la couche (9) de fibres imprégnées de ré-
sine suivant sensiblement, d'un bord à l'autre de la
planche, le profil de la face supérieure (6, 7) et la
lame métallique (8) ayant une largeur égale à celle
du fond de la nervure (16) et étant disposée en re-
gard de ce fond.

9. Planche selon l'une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisée en ce qu'elle possède une section de
forme générale rectangulaire sur toute sa longueur.

10. Planche selon l'une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisée en ce qu'elle est constituée par un ski.

11. Planche selon l'une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisée en ce qu'elle est constituée par un surf.
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